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1   TABLEAU DE SYNTHESE DES NOTIFICATIONS

Personnes Publiques
consultées

Date d'envoi du
courrier aux PPA

Date de notification aux PPA
(AR)

Délai légal
pour réponse

PPA

Date de l'avis des
PPA

Date de réception de
l'avis des PPA en

Mairie

MRAe 07/04/2021 07/04/2021 2 mois 05/07/21 En ligne

CDPENAF 01/02/2021 03/02/2021 3 mois 03/03/21 29/03/21

Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques 03/02/2021 05/02/2021 3 mois

DDTM PAU 03/02/2021 05/02/2021 3 mois

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE
AQUITAINE

01/02/2021 retourné le 08/02/2021 3 mois

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE
AQUITAINE au titre des transports

05/02/2021 08/02/2021 3 mois

CONSEIL DEPARTEMENTAL 01/02/2021 04/02/2021 3 mois 02/03/21 05/03/21

CONSEIL DEPARTEMENTAL
(service aménagement)

01/02/2021 03/02/2021 3 mois

DGAPID
Direction Générale Adjointe

Patrimoine et Infrastructures
Départementales

03/02/2021 05/02/2021 3 mois

Chambre d'Agriculture 01/02/2021 03/02/2021 3 mois 08/03/21 31/03/21

Chambre de Commerce et de
l'Industrie 03/02/2021 retourné le 08/02/2021 3 mois

Chambre des Métiers et de l'artisanat 03/02/2021 07/02/2021 3 mois

Communauté de Communes de
Lacq-Orthez

03/02/2021 05/02/21 3 mois 31/05/21 25/06/21

SDIS 64 03/02/2021 05/02/21 12/02/21 12/02/21

DREAL Nouvelle-Aquitaine 03/02/2021 retourné le 08/02/2021 3 mois 12/03/21 17/03/21

TEREGA 03/02/2021 12/04/21 13/04/21

RETIA 03/02/2021 05/02/2021 3 mois 15/02/21 02/03/21

Syndicat d’Energie des Pyrénées-
Atlantiques 03/02/2021 05/02/21 3 mois

Syndicat Gave et Baïse 03/02/2021 05/02/21 3 mois 26/03/21 11/06/21

RTE 03/02/2021 05/02/21 3 mois

LA FIBRE64 03/02/2021 08/02/21 3 mois 24/02/21 26/02/21

THD64 03/02/2021 05/02/21 3 mois

Commune de Lahourcade 03/02/2021 05/02/2021 3 mois 10/02/21 10/02/21

Commune de Monein 03/02/2021 05/02/21 3 mois 12/02/21 16/02/21

Commune de Parbayse 03/02/2021 05/02/21 3 mois

Commune d'Os-Marsillon 03/02/2021 05/02/21 3 mois

Commune d'Artix 03/02/2021 05/02/21 3 mois 15/03/21 29/03/21

Commune de Besingrand 03/02/2021 05/02/21 3 mois 08/02/21 10/02/21

Commune d'Abos 01/02/2021 03/02/2021 3 mois 05/02/21 11/02/21

Commune de Noguères 03/02/2021 3 mois 05/03/21 08/03/21
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2 SYNTHESE DES AVIS ET REPONSES DE LA COLLECTIVITE 

Structure Nature de l’avis Réponse de la collectivité 

Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 

Urbanisme et Risques 

CDPENAF 

Avis favorable sous réserve que 
l’O.A.P. prévoit un recul de la zone 
constructible, par rapport à 
l’exploitation agricole située de 
l’autre côté de la rue Charles 
Moureu, ainsi qu’un accès à la zone 
Ai enclavée au sud. 

Ni le Code de l’Urbanisme, ni le 
Code de l’Environnement ne 
prévoit de recul obligatoire entre 
ce type d’installation agricole et de 
nouvelles habitations. Cependant, 
afin de limiter les risques de 
nuisances, l’O.A.P. sera ajustée en 
indiquant une bande non 
constructible de 10 mètres 
minimum le long de la rue C. 
Moureu pour l’implantation des 
constructions à usage d’habitation. 
Les annexes à l’habitation 
principale pourront quant à elles 
être édifiées dans cette bande. A 
noter également que les entrées et 
sorties de camions concernant la 
SARL CAMET MOURAA s’effectue 
obligatoirement par l’accès au nord 
de l’exploitation agricole et non par 
la rue Charles Moureu, ce qui limite 
les risques de nuisances. 

La zone Ai au sud n’est pas 
enclavée : elle dispose d’un accès 
par le sud via l’impasse des 
Troënes. 

Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Direction Régionale de 
l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 
Nouvelle Aquitaine 

Avis favorable Pas de réponse attendue 

Département des Pyrénées 
Atlantiques 

Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Chambre d’Agriculture 64 Avis favorable sous réserve que 
l’O.A.P. prévoit un recul de non 
constructibilité par rapport à 
l’exploitation rue Charles Moureu, 
une interdiction d’accès direct sur 
cette rue, ainsi qu’un accès à la 
zone Ai enclavée au sud. 

Cf. réponse à l’avis de la CDPENAF. 

A noter également que l’O.A.P. ne 
permet pas de sortie directe sur la 
rue Charles Moureu. 

SDIS 64 Transmet à la commune les 
prescriptions permettant 
l’intervention des services de 
secours. 

Pas de réponse attendue 

RETIA Avis favorable Pas de réponse attendue 

Syndicat Gave et Baïse 

Eau et Assainissement 

Pas d’observation Pas de réponse attendue 
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La Fibre 64 Transmet à la commune les 
préconisations concernant 
l’aménagement numérique. 

Pas de réponse attendue 

Mairie de Lahourcade Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Mairie de Monein Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Mairie de Bésingrand Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Mairie d’Artix Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Mairie d’Abos Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Mairie de Noguères Pas d’observation Pas de réponse attendue 

Communauté de Communes Lacq-
Orthez 

Pas d’observation Pas de réponse attendue 

MRAE Souligne l’effort de justification du 
besoin en foncier réalisé par la 
commune. 

Recommande de compléter le 
dossier en matière 
d’assainissement, de prise en 
compte des risques et d’insertion 
paysagère. 

La commune indique que le 
Syndicat Gave et Baïse, en charge 
notamment de l’assainissement 
sur la commune a été consulté sur 
ce projet de modification du PLU et 
n’a aucune remarque à formuler. 

La notice explicative pourra 
éventuellement être complétée 
sur ce point en fonction des 
données disponibles. 

Concernant les risques, la 
commune est concernée par deux 
PPRT et un PPRi, cités et décrits 
dans la notice explicative. Ces PPR 
ont bien évidemment été pris en 
compte lors de la mise en œuvre du 
projet. 

Enfin, concernant l’insertion 
paysagère du projet, l’O.A.P. 
prévoit des espaces verts, garants 
d’une bonne insertion paysagère 
des nouvelles constructions dans 
l’environnement. 
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3 AVIS REÇUS 
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Afin  que  soit  respecté  l’ensemble  des  dispositions  règlementaires  et  que  nous  puissions  analyser  au  mieux  les  
interactions possibles entre de futurs projets de construction et nos ouvrages, il est demandé que :  
  le  tracé  des  canalisations  et  de  leurs  servitudes  soient  représentés  sur  les  cartographies  du  PLU,  afin  d’attirer  

l’attention sur les risques potentiels que présentent nos ouvrages et inciter à la vigilance en matière de maitrise 
de l’urbanisation. 
  les servitudes liées à la présence de nos ouvrages présentées dans le document GAZ I3 joint soient mentionnées 
dans la liste des servitudes de votre PLU, 
  les contraintes d’urbanisme mentionnées aux paragraphes 3 et 4 du document GAZ I3 joint soient inscrites dans 
votre PLU, 
  TEREGA soit consulté le plus en amont possible dès lors qu’un projet d’urbanisme (ERP, IGH, CU, PC…) se situe 
dans la zone SUP1 reportée sur la cartographie annexée à l’arrêté préfectoral, 
  TEREGA soit consulté pour toutes modifications ultérieures envisagées pour l’occupation des sols en termes de 
Plan Local d’Urbanisme. 

 
En cas de projet  incompatible avec la présence de nos ouvrages TEREGA pourra être amené à émettre un avis  
défavorable. Il y aura alors lieu d’étudier un aménagement du projet ou de la canalisation, afin d’assurer la sécurité 
des personnes et des biens. 
 
Enfin, nous vous rappelons qu’au titre des articles R-554-19 et suivants du code de l’environnement, et afin d’éviter 
lors des travaux tous risques d’endommagement des ouvrages enterrés environnant, tout responsable de projet ou 
entrepreneur  envisageant  des  travaux  doit  consulter  préalablement  le  télé-service  www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr et y déposer les DT et DICT. Cette déclaration devra être adressée, au plus tard 7 jours  avant 
le commencement des travaux à l’adresse TEREGA mentionnée par le télé-service. 

Nous vous informons également que nous souhaitons uniquement être associés au « porter à connaissance », avec 
consultation à terme de notre service, nous n’assisterons donc pas aux commissions de travail du PLU. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.  
 

 
 

  Le Responsable Activité Travaux Tiers  
 
 
 

  Jean-Alain  MOREAU  
 
 
PJ. Document GAZ I3 (bandes de servitude et contraintes d’urbanisme) 
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2. Références aux principaux textes officiels  
 

 Code de l’énergie  Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 à 36   Code de l'urbanisme notamment ses articles L. 121-1, L.121-2, L. 122-1, L. 123-1 et R 431-16  Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V  du livre V du code de l’environnement et portant règlement 
de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques   Etude de dangers générique du transporteur TEREGA 

 
3. Servitude non aedificandi  

Cette servitude correspond à une bande de libre passage permettant l'accès aux agents de TEREGA pour l'entretien, la surveillance et la maintenance des 
canalisations et de leur environnement.  

A l’intérieur de cette bande, les propriétaires des parcelles concernées se sont engagés par convention à ne pas procéder, sauf accord préalable de 
TEREGA, à des constructions, à la plantation d’arbres ou arbustes, à l’édification de clôtures avec des fondations ou à des stockages même temporaires. 

 
Tableau 2 : Largeur des bandes de servitude non aedificandi 

Nom de la canalisation 
Largeur de la bande de servitude non 

aedificandi (m) 

CANALISATION DN 250 MONT EST-PARDIES De 4 à 10 mètres 
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4. Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 

La commune a fait l’objet d’un arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations 
de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques (64-2016-06-10-104). 

Les ouvrages traversant ou impactant votre commune ainsi que les restrictions d’urbanisme sont listés dans cet arrêté. 

 
 
5. Travaux à proximité du réseau TEREGA 

 
En ce qui concerne plus particulièrement les travaux à proximité des canalisations de transport de gaz naturel (terrassements, fouilles, forages, enfoncements 
etc..) leur exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions de la législation en vigueur : 

 Articles R. 554-1 à R. 554-39 du code de l’environnement relatifs au guichet unique et à l’exécution de travaux à proximité des réseaux. 

 Arrêté Ministériel du 15 février 2012 et Décret du 17 juin 2014 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l’environnement. 

 Tout responsable de projet ou entrepreneur envisageant des travaux doit consulter préalablement le télé-service www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
et déposer si nécessaire les DT et DICT auprès de TEREGA. Cette déclaration devra être adressée, au plus tard 7 jours  avant le commencement des 
travaux à l’adresse TEREGA mentionnée par le téléservice. 

 





Communoulé
qe communes

LACQ I
oRTr-rEz

Ivlourenx, le 31 mai 2021

Le Président

REçU LE

2 5 JUr{ 2!?i

MAIRIE DE PARDIES

Monsieur Daniel BIROU
Ma ire
14arrie de Pardies
Rue Henri IV
64150 PARDIES

Vos réf. : Courner en date du 3/02/2021
Nos réf. : URB/gg/MZ
Objet : modification nol du Plan Local d'urbânisme communal - consultâtron des personnes
Dublioues associées
Affâire survie par 8éatrice BOISOT
05 59 60 73 50 - b-boisot@cc lacqorthez.fr

Monsieur te uaire, QJr!.t UCj

Par courrier en date du 3/02/2021, reçu le 5/02/2021, vous nous avez transmis pour avis
le projet de modification no1 du plan local d'urbanisme de la commune de Pardies.

Aussi, j'ai l'honneur de vous informer que je n'ai pas d'observation particulière à formuler
sûr ce projet,

Vous remerciônt de nous avoir consultés,

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de mes sentiments Ies meilleurs.

1r64u aSl

ç\'*û'_--------

Patrice LAURENT

Hôteld.lâ commun.ùté d. comnunês de La.q-onhez
Rond-point des chêôes - BP 73 54150 Mourenx

Té. : 05 5960 03 46 - Fax : 0s s960 06 93
sltc : www,cc-làcqo.thèz,f r



N/Réf. r JPCILD/DP'IP/MC ' 9a2
Seruice arsa inirsement Collectif
suivipâr Dâvid PoNTNEAU I 05 s960 70 97

SulviparTristan PLESSIET I 05 59 600708

Objet: avi5 favorable sur le projet de modification du

Monsieur le Maire,

Par courrier en date du let féwier 2021, vous nous âvez taânsmis pour avis le projet de

modificâtion du Plan loaald'Urbanisme de votre commune.

projet.

Torsocq. |e 26 mars 2021

Monsieur le Mâire
Mairie
7 rue Henri lv
64150 PARDIES

REçU LE

| | J|Jilt ?n"l

MAIRIE DE PARDIES

Plan Local d'L,rbanisme de Pardaes

J'ai l'honneur de vous informer que je n'âi pa5 d'observation particulaère à formuler sur ce

le vous remercie de nous avoar congulté5.

le vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expressaon de mes sôlutations distin8uées.

lean-Pierre cAzALÈRE, Président

o)
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Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  11  août  2020  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus,  déposée par le Maire de la commune de Pardies,  reçue le 4 février  2021,  par laquelle celui-ci
demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale à l’occasion du projet de modification du plan local d’urbanisme de la commune ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 2 mars 2021 ;

Décision n°2021DKNA76 du 31 mars 2021
1/3

Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,  sur

la modification du plan local d’urbanisme (PLU) de la

commune de Pardies (64)

N° MRAe 2021DKNA76

dossier KPP-2021-10687



Considérant que  la  commune de  Pardies,  849  habitants  en  2017 (source  INSEE)  sur  un  territoire  de
582 hectares, souhaite modifier son plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 25 juin 2015 ;

Considérant que la modification a pour objet :

• le  reclassement  de  la  zone  2AUi  (urbanisable  à  long  terme),  située  chemin  de  Loungagne/rue
Charles Moureu et d’une superficie d’environ 1,51 ha, en zone 1AUi (urbanisable à court terme) ;

• le reclassement de la zone 1AUi, située dans le secteur du stade, en zone Ubi (urbaine construite) ;

• l’ajustement du règlement écrit et graphique consécutif à ces reclassements.

Considérant que le projet d’aménagement et de développement durable du PLU en vigueur a pour objectif
l’accueil de 200 nouveaux habitants à l’horizon 2025 ; que le dossier indique d’ores et déjà la construction de
43 nouveaux logements, soit une estimation de 95 habitants supplémentaires ; 

Considérant que le dossier indique un potentiel constructible résiduel dans les zones urbaines Ua(i) et Ub(i)
de 3,96 hectares en « dents creuses » ; qu’il estime la possibilité de réaliser 63 à 74 nouvelles constructions
dans ces zones urbaines, soit une perspective d’accueil potentiel d’environ 140 à 170 habitants ; 

Considérant  ainsi  que les zones déjà  ouvertes à l’urbanisation dans le PLU en vigueur  permettent  de
satisfaire le projet d’accueil de population prévu par son projet d’aménagement et de développement durable
à  l’horizon  2025 ;  qu’ainsi  l’augmentation  des  surfaces  urbanisables  à  court  terme  de  la  commune,
recherchée par le reclassement de la zone 2AUi, n’apparaît pas justifiée ;

Considérant  que la demande d’examen ne mentionne pas la part de logements vacants existants sur la
commune ; 

Considérant  que l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUi chemin de Loungagne/rue Charles Moureu
contredit les efforts de limitation de la consommation d’espaces attendus ; 

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet  de
modification du plan local d’urbanisme de la commune de Pardies est susceptible d’avoir des incidences
notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations  fournies  par  la  personne  responsable,  le  projet  de  modification  du  plan  local  d’urbanisme
présenté par la commune de Pardies (64) est soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale sont explicités dans
les considérants de la présente décision.» La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles
le projet présenté peut être soumis par ailleurs. Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par
ce plan, des autorisations administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification du plan local d’urbanisme de la
commune  de  Pardies est  exigible  si  celui-ci,  postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de
modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement. 

Décision n°2021DKNA76 du 31 mars 2021
2/3



Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2021

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.

Décision n°2021DKNA76 du 31 mars 2021
3/3

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


 Nouvelle-Aquitaine

Porteur du Plan : Commune de Pardies
Date de saisine de la Mission Régionale d'Autorité environnementale : 07 avril 2021
Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 20 avril 2021

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD). 

Conformément  au  règlement  intérieur  du  CGEDD et  à  la  décision  du  2  septembre  2020  de  la  MRAe
Nouvelle-Aquitaine, cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 5 juillet 2021  par délégation de la
commission collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Bernadette MILHÉRES.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

I − Contexte général

Le présent  avis  de  la  Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  (MRAe)  porte  sur  la  modification
simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Pardies, approuvé le 25 juin 2015. Cette
commune est située dans le département des Pyrénées-Atlantiques, à environ 20 km au nord-ouest de Pau.
Sa population est de 855 habitants (source INSEE 2018) pour une superficie de 5,82 km².

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU en vigueur a pour objectif l’accueil
de 200 nouveaux habitants à l’horizon 2025.
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Figure n°1 : Localisation de la commune de Pardies (Source : googlemaps)

Le  territoire  communal  comprend,  au  titre  de  Natura  2000,  une  partie  des  deux  sites  Gave  de  Pau
(FR7200781) et Barrage d’Artix et Saligue du Gave de Pau (FR7212010). 

La modification simplifiée n°1 du PLU a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas auprès de la
MRAe qui ,par décision n° 2021DKANA76 du 31 mars 20211, a soumis à évaluation environnementale cette
procédure.

Dans sa décision du 31 mars 2021, la MRAe recommandait :

• de mieux justifier le besoin d’ouvrir à l’urbanisation une zone 2AUi supplémentaire au regard des
zones déjà ouvertes à l’urbanisation dans le PLU en vigueur qui permettent  a priori  de satisfaire
l’accueil de population prévu par le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) à
l’horizon 2025 ; 

• de mentionner  la  part  de  logements  vacants  existants  sur  la  commune et  d’en  évaluer  la  part
mobilisable pour la réalisation du projet communal.

L’évaluation environnementale est une démarche itérative qui doit permettre au porteur du plan, ainsi qu’au
public, de s’assurer de la meilleure prise en compte possible des enjeux environnementaux, entendus dans
une large acception, aux différents stades d’élaboration du document. Elle a pour but d’évaluer les incidences
du plan sur l’environnement et d’envisager les mesures visant à éviter, réduire ou en dernier lieu compenser
ses incidences négatives.

II - Objet de la modification simplifiée n°1

La modification simplifiée n°1 du PLU de Pardies a pour objet :

• le  reclassement  de  la  zone  2AUi  (urbanisable  à  long  terme),  située  chemin  de  Loungagne/rue
Charles Moureu et d’une superficie d’environ 1,51 ha, en zone 1AUi (urbanisable à court terme) ;

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/kpp_2021_10687_m_plu_pardies_64_d_vmee_mrae_signe.pdf  
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Figure n°2  : Règlement graphique avant et après la modification simplifié (source : notice de présentation p, 10)

• la création d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) pour le nouveau secteur en
1AUi ;

• le reclassement de la zone 1AUi, située dans le secteur du stade, en zone Ubi (urbaine construite) ;

• l’ajustement du règlement écrit et graphique consécutif à ces reclassements.

III - Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement 
par le projet de mise en compatibilité

Le dossier transmis à la MRAe permet une appréhension aisée du projet de modification simplifiée n°1 et
présente clairement les objets de la modification.

1) Justification de l’ouverture à l’urbanisation et analyse du parc de logements vacants

Le  dossier  indique  la  construction  de  43  nouveaux  logements  depuis  l’approbation  du  PLU,  soit  une
estimation  de  95  habitants  supplémentaires,  sachant  que  le  projet  de  la  commune  est  d’accueillir  200
nouveaux habitants d’ici 2025.

Il indique également que l’intégralité de la zone 1AUi de la commune a été construite et qu’un potentiel
constructible résiduel existe dans les zones urbaines Ua(i) et Ub(i). Ce potentiel de 3,96 hectares en « dents
creuses » représente une perspective d’accueil de 63 à 74 nouvelles constructions, soit environ 140 à 170
habitants.

Les chiffres actualisés fournis indiquent la construction en cours de sept logements depuis décembre 2020 et
le projet de 16 autres logements dans les « dents creuses ». Le potentiel de foncier disponible en « dents
creuses » pour la construction de nouveaux logements est ainsi ramené à deux hectares sans détail des
calculs (voir tableau ci-dessous), ce qui ne représenterait, selon le dossier, qu’un potentiel de cinq nouveaux
logements.

Par ailleurs la notice complémentaire fournie au dossier indique un volume de 29 logements vacants qui ne
permettront de dégager que cinq nouveaux logements au titre du projet de PLU.

Ce chiffrage permet une appréciation quantitative de l’offre et des besoins, mais n’est accompagné d’aucune
analyse qualitative du parc ou de localisation des logements concernés permettant de mieux apprécier la
situation.
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Figure n°3 : Synthèse d’accueil de population (source : note explicative p.50)

2) Évaluation des incidences environnementales des modifications apportées au PLU

La zone 2AUi se situe à l’ouest du centre-bourg de la commune à plus d’un kilomètre des deux sites Natura
2000 présents sur le territoire communal. Des prospections de terrain se sont déroulées en septembre 2020
sur le secteur concluant à l’absence d’espèce floristique ou faunistique remarquable.

Assainissement

Le  secteur  est  desservi  par  le  réseau  communal  d’assainissement  collectif  assurant  un  faible  impact
environnemental selon le dossier. Les informations relatives au fonctionnement de la station d’épuration et à
sa capacité résiduelle ne sont en revanche pas produites, ne permettant pas d’apprécier pleinement l’impact
potentiel de l’ouverture à l’urbanisation de cette zone.

La MRAe recommande de présenter le fonctionnement de la station d’épuration communale et de
justifier la capacité d’accueillir des effluents des habitations de la zone 2AUi qui serait ouverte à
l’urbanisation. Les éventuels travaux nécessaires devront alors être un préalable avant tout nouveau
raccordement.

Prise en compte des risques

Le territoire communal est soumis à plusieurs risques, dont le risque inondation. Ainsi le zonage choisi pour
l’ouverture à l’urbanisation,  est  indicé :  1AUi,  indiquant une prise en compte du risque selon le dossier.
L’absence de production du règlement écrit  de cette zone ne permet cependant pas de consolider cette
affirmation.

La MRAe recommande de démontrer dans le dossier la bonne prise en compte du risque inondation
dans le règlement du PLU par des mesures d’évitement-réduction des incidences identifiées dans
l’état initial de l’environnement, en particulier par la prise en compte du plan de gestion des risques
inondation  (PGRi)  du  bassin  Adour-Garonne  2016-2021  et  du  plan  de  prévention  des  risques
inondation (PPRi) du gave de Pau et de ses affluents.

Densité et Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) proposée

Une OAP est proposée, avec un objectif de densité minimale de 15 logements par hectare (figure n°4 ci-
dessous). Elle prévoit la création d’une voie traversante afin de relier les deux accès au secteur, ainsi qu’une
liaison douce et un espace collectif d’un minimum de 10 % de l’assiette du projet.

La MRAe constate que la création d’une haie au nord-ouest du secteur, le long de la voie, aurait permis une
meilleure insertion paysagère de ce secteur en limite de village. Le dossier indique la prise en compte du
PPRi existant dans l’OAP, sans autre forme d’explication ou de justification dans le dossier, ce qui confirme le
constat précédent à ce sujet.

Trame verte et bleue

Ce secteur se situe dans la trame verte et bleue (TVB) caractérisée au PLU. Il est identifié en tant que
corridor  écologique  (figure  n°5  ci-dessous)  permettant  de  maintenir  une  connexion  écologique  entre  le
bocage  humide  de  l’entre-deux  rivières  (entre  la  Baïse  et  la  Baysère)  et  les  espaces  agricoles  des
communes limitrophes (Noguères et Mourenx). Le dossier indique néanmoins dans l’analyse des incidences
que cette modification n’a pas pour effet de fragmenter de manière importante les habitats naturels terrestres.
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Figure n°4 : schéma de l’OAP de la zone 2AUi ( source : p.54 notice complémentaire)
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Figure n°5 : trame verte et bleue communale (source  : notice de présentation p.36)

IV - Synthèse des points principaux de l’avis de la Mission Régionale d’Autorité
environnementale

Le projet de modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Pardies a pour objectif
principal de permettre l’ouverture à l’urbanisation de 1,5 hectare par le passage d’une zone 2AUi en 1AUi.

La MRAe souligne l’effort de justification du besoin en foncier supplémentaire réalisé par la commune qui  a
analysé de manière plus précise qu’au stade de sa demande d’examen « au cas par cas » les potentiels
disponibles en l’état sur la commune.

Cependant le manque d’informations en matière d’assainissement et de prise en compte des risques, ainsi
que la faible ambition d’insertion paysagère de la zone constructible dans un secteur agricole, ne permettent
pas de conclure à une prise en compte satisfaisante des impacts sur l’environnement. 

La MRAe estime que le projet de modification simplifiée n°1 présenté doit  être mieux justifié au vu des
conséquences prévisibles du projet  sur  l’environnement et  que des mesures de réduction d’impact  plus
importantes devraient être mises en place.

À Bordeaux,
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